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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCI 16 MESSINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI 16 MESSINE, reçue à la préfecture de région le 01/12/2020, 
enregistrée sous le numéro 2020/241 ;

Considérant l’extension limitée de surfaces de plancher de bureaux créée par le projet ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI 16 MES-
SINE, en vue de réaliser à PARIS (75 008), 16 avenue de Messine, une opération de restructuration avec exten-
sion d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agré-
ment de 5 050 m². ,

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               4 000 m² (réhabilitation)
Bureaux :                  700 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :                  350 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-006 - ARRÊTÉ
accordant à SCI 16 MESSINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI 16 MESSINE
124 rue des 3 fontanot CS 50215  
92 022 NANTERRE CEDEX

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris  et la di-
rectrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont chargées, pour ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région .

Fait à Paris, le 26/01/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-006 - ARRÊTÉ
accordant à SCI 16 MESSINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à 
Caisse Nationale de Réassurance Mutuelle Agricole Groupama 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par Caisse Nationale de Réassurance Mutuelle Agricole Groupama, re-
çue à la préfecture de région le 18/12/2020, enregistrée sous le numéro 2020/256 ;

Considérant l’extension limitée de surfaces de plancher de bureaux créée par le projet ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à Caisse Natio-
nale de Réassurance Mutuelle Agricole Groupama en vue de réaliser à PARIS (75 008), 8 rue d’Astorg, une opé-
ration de restructuration avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 17 300 m². ,

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                15 700 m² (réhabilitation)
Bureaux :                        900 m² (extension)
Bureaux :                        700 m² (démolition/reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-007 - ARRÊTÉ 
accordant à 
Caisse Nationale de Réassurance Mutuelle Agricole Groupama 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

Caisse Nationale de Réassurance Mutuelle Agricole Groupama
représentée par Groupama Immobilier
124 Rue des trois Fontanot CS 50215
92 022 NANTERRE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris et la di-
rectrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont chargées, pour ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région .

Fait à Paris, le 26/01/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-007 - ARRÊTÉ 
accordant à 
Caisse Nationale de Réassurance Mutuelle Agricole Groupama 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-019

ARRÊTÉ 

accordant à BETHUNES  	

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à BETHUNES  
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par BETHUNES, reçue à la préfecture de région le 21/12/2020, enre-
gistrée sous le numéro 2020/262 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à BETHUNES
en vue de réaliser à Saint-Ouen-l'Aumône (95310), 6 Avenue du Vert Galant, une opération de démolition-re-
construction avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal  d’activités industrielles, d’une surface
de plancher totale soumise à l’agrément de 9 800 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               1 400 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux     1 200 m² (construction neuve)
Activités industrielles     2 200m²  (démolition-reconstruction)
Activités industrielles     5 000 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-019 - ARRÊTÉ 
accordant à BETHUNES  	
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BETHUNES (SCI)
16 AVENUE HOCHE
75008 PARIS 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aména-
gement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/01/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-019 - ARRÊTÉ 
accordant à BETHUNES  	
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-011

ARRÊTÉ 

accordant à CANAL DEUX 	

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-011 - ARRÊTÉ 
accordant à CANAL DEUX 	
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à CANAL DEUX 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par CANAL DEUX, reçue à la préfecture de région le 16/12/2020, enre-
gistrée sous le numéro 2020/247 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est  accordé à  CANAL
DEUX, en en vue de réaliser à Pantin (93 500), 20 quai de l’Aisne, une opération de construction neuve d’un en-
semble immobilier à usage principal de bureaux,  d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
3 300 m².   

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                        3 300 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-011 - ARRÊTÉ 
accordant à CANAL DEUX 	
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV CANAL DEUX
44 rue de la Bienfaisance
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région .

Fait à Paris, le 26/01/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-011 - ARRÊTÉ 
accordant à CANAL DEUX 	
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-016

ARRÊTÉ 

accordant à DATA 4 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-016 - ARRÊTÉ 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à DATA 4 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par DATA 4, reçue à la préfecture de région le 18/12/2020, enregis-
trée sous le numéro 2021/255 ;

Considérant que le présent projet concerne l’extension (phases 5, 6 et 7) d’un campus de Data Center existant ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à DATA 4 en
vue de réaliser à MARCOUSSIS (91 460), route de Nozay et à NOZAY (91 620), route de Marcoussis, la réalisa-
tion d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts (Data Center) d’une surface de plancher totale sou-
mise à l’agrément de 28 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :                      24 000 m² (construction)
Bureaux : 4 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai de trois ans à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

DATA 4 SAS
6 rue de la Tremoille
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aména-
gement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région .

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-017

ARRÊTÉ 

accordant à Equinix France SAS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à Equinix France SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par Equinix  France  SAS, reçue  à  la  préfecture  de  région  le  
22/12/2020, enregistrée sous le numéro 2021/259 ;

Considérant que le projet à destination de Data Center permet le recyclage foncier d’une parcelle située dans 
une zone d’activités économiques à dominante industrielle ;

Considérant les mesures conduites pour limiter l’impact  environnemental du projet,  notamment la mise en  
place de panneaux photovoltaïques, la récupération de la chaleur fatale afin de l’injecter dans le ré-
seau de chaleur urbain, la demande d’adaptation du PLU pour limiter le nombre de places de stationne-
ment ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est  accordé à Equinix
France SAS en vue de réaliser à ARGENTEUIL (95 100), 1-3 rue Charles Michel, un ensemble immobilier à
usage principal d’entrepôts (Data Center) d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 17 300 m²..

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :               14 400 m² (construction)
Bureaux :                 2 900 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
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éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

Equinix France
114 rue Ambroise Croizat
93 200 Saint-Denis

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aména-
gement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région .

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-012

ARRÊTÉ 

accordant à GSE REGIONS	

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à GSE REGIONS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par GSE REGIONS, reçue à la préfecture de région le 22/12/2020, 
enregistrée sous le numéro 2020/264 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à  GSE RE-
GIONS en vue de réaliser aux PAVILLONS-SOUS-BOIS (93 320), ancienne cité de la Poudrette, boulevard de
Paris, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités techniques, d’une surface
de plancher totale soumise à l’agrément de 12 700 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               4 700 m² (construction neuve)
Locaux d’activités techniques : 8 000 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

GSE Regions
80 avenue des Terroirs de France
75 607 PARIS Cedex 12

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région .

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-014

ARRÊTÉ 

accordant à NEXITY IR PROGRAMMES SEERI

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à NEXITY IR PROGRAMMES SEERI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par NEXITY IR PROGRAMMES SEERI, reçue à la préfecture de ré
gion le 11/12/2020, enregistrée sous le numéro 2020/246 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à  NEXITY IR
PROGRAMMES SEERI, en vue de réaliser à Ivry-sur-Seine (94200), 161-165 avenue de Verdun, une opération
de démolition/reconstruction avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une sur-
face de plancher totale soumise à l’agrément de 6 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               2 440 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :     3 560 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

NEXITY IR PROGRAMMES SEERI 
19 rue de Vienne
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 :  Le préfet de Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-018

ARRÊTÉ 

accordant à PARIS PROPERTIES DEVELOPPEMENT 	

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-018 - ARRÊTÉ 
accordant à PARIS PROPERTIES DEVELOPPEMENT 	
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

28



Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à PARIS PROPERTIES DEVELOPPEMENT 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par PARIS PROPERTIES DEVELOPPEMENT, reçue à la préfecture 
de région le 08/12/2020, enregistrée sous le numéro 2020/245 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à PARIS PRO-
PERTIES DEVELOPPEMENT  en vue de réaliser à ERAGNY (95300), avenue du Gros Chêne, une opération de
démolition-reconstruction, avec extension, d’un ensemble immobilier à usage principal d’activités industrielles,
d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 9 800 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               2 000 m² (démolition-reconstruction)
Activités industrielles :     1 800 m² (démolition-reconstruction)
Activités industrielles :     6 000 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SAS PARIS PROPERTIES DEVELOPPEMENT
7, rue de l’Amiral d’Estaing – CS 41694
75773 PARIS Cedex 16

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aména-
gement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-021

ARRÊTÉ 

accordant à PROLOGIS Fance LXXXV E.U.R.L.	

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à PROLOGIS Fance LXXXV E.U.R.L.
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par PROLOGIS Fance LXXXV E.U.R.L., reçue à la préfecture de ré
gion le 21/12/2020, enregistrée sous le numéro 2020/242 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à PROLOGIS
Fance LXXXV E.U.R.L. en en vue de réaliser à VILLENOY (77 124), rue Alexandre Becquerel, la construction
d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément
de 44 500 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts      42 000 m² (construction neuve)
Bureaux :                2 500 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

PROLOGIS FRANCE LXXXV E.U.R.L.
3 avenue Hoche - HALLE 1 – 5éme étage
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région .

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCCV ADPARK LOUVRES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  SCCV ADPARK LOUVRES, reçue à la préfecture de région  
le 17/12/2020, enregistrée sous le numéro 2020/253 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCCV AD-
PARK LOUVRES en vue de réaliser à LOUVRES (95 380), ZAC de la butte aux bergers, 1 chemin du Noyer à la
Malice, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de 5 800 m² 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :                4 400 m² (construction)
Bureaux :                1 400 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV ADPARK LOUVRES
26-30 boulevard Biron
93 400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aména-
gement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région .

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCI BATIPART GENTILLY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI BATIPART GENTILLY, reçue à la préfecture de région  
le 17/12/2020, enregistrée sous le numéro 2020/248 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI BATI-
PART GENTILLY, en en vue de réaliser à GENTILLY (94250), 9 bis rue d’Arcueil, une opération de démolition-
reconstruction avec extension, d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 18 300 m². .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               9 800 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :               8 500 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI BATIPART GENTILLY 
9 rue de l'Amiral Hamelin
75116 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 :  Le préfet du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCI IE056 BUCHELAY 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  SCI IE056 BUCHELAY, reçue à la préfecture de région le  
21/12/2020, enregistrée sous le numéro 2020/261;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du  code de l’urbanisme est accordé à SCI IE056
BUCHELAY en en vue de réaliser à BUCHELAY (78 200), ZAC Mantes INNOVAPARC, lot B02-1, Boulevard de
la Communauté, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux industriels, d’une surface
de plancher totale soumise à l’agrément de 6 800 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               1 800 m² (construction neuve)
Entrepôts     1 200 m² (construction neuve)
Locaux industriels :     3 800 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-015 - ARRÊTÉ 
accordant à SCI IE056 BUCHELAY 	
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

41



Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI IE56 BUCHELAY
68 rue de Villiers
92300 LEVALLOIS PERRET

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aména-
gement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région .

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SNC BSO A
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°IDF 2020-11-26-016 du 26/11/2020 accordant à PANHARD DEVELOPPEMENT 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée par  la  société  SNC BSO A, reçue à la  préfecture  de région le 
18/12/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/249 ;

Considérant que l’opération portée par PANHARD DEVELOPPEMENT visée par l’arrêté  n°IDF 2020-11-26-
016 du 26/11/2020 a été subdivisée en deux projets portés respectivement  par les sociétés SNC BSO A 
et SNC BSO B ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier     :  L’arrêté préfectoral n°IDF 2020-11-26-016 du 26/11/2020 est abrogé.

Article 2: L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SNC BSO A  en vue
de réaliser à  BRUYERE-SUR-OISE (95820), ZAE de Bruyères-Sur-Oise, route des Bosquets, une opération de
construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 67 850 m².

Article 3 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit :

Entrepôts :       62 100 m² (construction)
Bureaux :       4 200 m² (construction)
Locaux d’activités techniques :       1 550 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.
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Article 4 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 5 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Article 6 : La présente décision sera notifiée à :

SNC BSO A
10 rue Roquépine
75 008 PARIS

Article 7 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 8 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aména-
gement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SNC BSO B
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF  2020-11-26-016  du  26/11/2020 accordant  à  PANHARD DEVELOPPEMENT 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’agrément, présentée par la société SNC BSO  B, reçue à  la  préfecture  de  région  le 
18/12/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/250 ;

Considérant que l’opération portée par PANHARD DEVELOPPEMENT visée par l’arrêté  n°IDF 2020-11-26-
016 du 26/11/2020 a été subdivisée en deux projets portés respectivement  par les sociétés SNC BSO A 
et SNC BSO B ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier     :  L’arrêté préfectoral n°IDF 2020-11-26-016 du 26/11/2020 est abrogé.

Article 2 : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SNC BSO B en vue
de réaliser à BRUYERE-SUR-OISE (95820), ZAE de Bruyères-Sur-Oise, route des Bosquets, une opération de
construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 67 850 m².

Article 3: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :       62 100 m² (construction)
Bureaux :       4 200 m² (construction)
Locaux d’activités techniques :       1 550 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 4 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.
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Article 5 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Article 6 : La présente décision sera notifiée à :

SNC BSO B
10 rue Roquépine
75 008 PARIS

Article 7 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 8 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aména-
gement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/01/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-022

ARRÊTÉ 

modifiant et transférant l’arrêté IDF-2019-05-24-012 du

24/05/2019

accordant à SEERI

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

modifiant et transférant l’arrêté IDF-2019-05-24-012 du 24/05/2019
accordant à SEERI

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF 2019-05-24-012 du 24/05/2019 accordant à SEERI l’agrément institué par l’article 
R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande  de transfert et de modification des surfaces de l’arrêté susvisé,  présenté par la société 
NEXITY IR PROGRAMMES SEERI, reçue à la préfecture de région le 04/12/2020 et enregistrée sous le 
numéro 2020/243 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF 2019-05-24-012 du 24/05/2019 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à NEXITY IR PROGRAMMES
SEERI  en vue de réaliser à  PARIS 19e (75 019), 61 avenue de la Porte Chaumont et au PRE-SAINT-GERVAIS
(93 310), 56 rue Honoré d’Estienne d’Orves,  une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage
principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 1 650 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF 2019-05-24-012 du 24/05/2019 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 
Bureaux :     650 m² à PARIS (construction)
Bureaux :  1 000 m² au PRE-SAINT-GERVAIS (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF 2019-05-24-012 du 24/05/2019 demeurent inchangées.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2021-01-26-022 - ARRÊTÉ 
modifiant et transférant l’arrêté IDF-2019-05-24-012 du 24/05/2019
accordant à SEERI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

50



Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

NEXITY IR PROGRAMMES SEERI
19 rue de Vienne
75 008 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris, le pré-
fet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-023

ARRÊTÉ 

modifiant et transférant l’arrêté IDF-2020-01-23-004 du

23/01/2020

accordant à BRICQUEVILLE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

modifiant et transférant l’arrêté IDF-2020-01-23-004 du 23/01/2020
accordant à BRICQUEVILLE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2020-01-23-004 du 23/01/2020 accordant à BRICQUEVILLE l’agrément institué 
par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de transfert et de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présenté par la société NAN-
TERRE FOCD 92, reçue à  la  préfecture  de  région  le 22/12/2020 et  enregistrée  sous  le  numéro  
2020/265 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2020-01-23-004 du 23/01/2020 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à NANTERRE FOCD 92  en
vue de réaliser à NANTERRE (92000), ZAC des Groues, lot FOCD, 225 rue de la Garenne, une opération de
construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 13 900 m² . »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral  IDF-2020-01-23-004 du 23/01/2020 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 
Bureaux :         900 m² (construction)
Bureaux :  2 000 m² (démolition/reconstruction)
Locaux d’enseignement :             11 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. 
Pour mémoire, le projet intègre également 5 967 m² de surfaces de plancher d’entrepôts existants. »
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Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté  IDF-2020-01-23-004 du 23/01/2020 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV NANTERRES FOCD 92
10 rue Roquépine
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Haut-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-026

ARRÊTÉ 

renouvelant et modifiant l’arrêté IDF-2019-04-25-018 du

25/04/2019

accordant à ARGAN

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

renouvelant et modifiant l’arrêté IDF-2019-04-25-018 du 25/04/2019
accordant à ARGAN

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral  IDF-2019-04-25-018 du 25/04/2019 accordant à ARGAN l’agrément institué par l’ar-
ticle R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de renouvellement et de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présenté par la socié-
té ARGAN, reçue à la préfecture de région le 18/12/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/260 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2019-04-25-018 du 25/04/2019 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à ARGAN en vue de réaliser à
TOURNAN-EN-BRIE (77 220), route de Fontenay,  une opération de construction d’un ensemble immobilier à
usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 32 500 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-04-25-019 du 25/04/2019 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 
Entrepôts :       31 000 m² (construction)
Bureaux :       1 500 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2019-04-25-018 du 25/04/2019 demeurent inchangées.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

ARGAN SA
21 rue Beffroy
92 200 NEUILLY-SUR-SEINE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-008

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à GOOGLE FRANCE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à GOOGLE FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par GOOGLE FRANCE, reçue à la préfecture de région le 07/12/2020, 
enregistrée sous le numéro 2020/244 ;

Considérant l’extension limitée de surfaces de plancher de bureaux créée par le projet ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à GOOGLE
FRANCE en vue de réaliser à PARIS (75009), 25 rue de Clichy, une opération de restructuration avec extension
d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
5 200 m². ,

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               4 400 m² (réhabilitation)
Bureaux :                       300 m² (extension)
Bureaux :                         500 m² (démolition/reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

GOOGLE FRANCE
8 rue de Londres
75 009 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris et la di-
rectrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont chargées, pour ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région .

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2021-01-26-009

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCI CORE INVEST VIE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCI CORE INVEST VIE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI CORE INVEST VIE, reçue à la préfecture de région le  
18/12/2020, enregistrée sous le numéro 2020/257 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI CORE
INVEST VIE en vue de réaliser à PARIS (75 011), 102 rue de Charonne, une opération de restructuration avec
changement de destination et extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 15 000 m²..

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               11 750 m² (réhabilitation)
Bureaux :                    850 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :                    350 m² (changement de destination)
Bureaux :                 2 050 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI CORE INVEST VIE
86 rue Saint Lazare
75 320 PARIS cedex 09

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris  et la di-
rectrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont chargées, pour ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région .

Fait à Paris, le 26/01/2021
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Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SNC DU CONTE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SNC DU CONTE, reçue à la préfecture de région le 27/11/2020, 
enregistrée sous le numéro 2020/240 ;

Considérant que la présente opération fait l’objet d’une décision de changement d’usage au titre de l’article  
L.631-7 du code de la construction et de l’habitation ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SNC DU
CONTE en vue de réaliser à PARIS (75 018), 74 rue Joseph de Maistre, une opération de restructuration avec
extension par changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface
de plancher totale soumise à l’agrément de 2 880 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               2 200 m² (réhabilitation)
Bureaux :                  600 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :                    80 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

LEFT BANK
75 rue des Saints-Pères
75 006 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris  et la di-
rectrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont chargées, pour ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région .

Fait à Paris, le 26/01/2021
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